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de loi dont la teneur suit :
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Article premier.

Le deuxième alinéa de l'article 815-5 du code civil est ainsi rédigé :
« Le juge ne peut, à la demande d'un nu-propriétaire, ordonner la

vente de la pleine propriété d'un bien grevé d'usufruit contre la volonté
de l'usufruitier. »

Art. 2 .

La présente loi s'appliquera immédiatement aux usufruits consti
tués à partir de la date de son entrée en vigueur et , sous réserve des
décisions judiciaires passées en force de chose jugée et des accords
amiables intervenus antérieurement, aux usufruits existant à cette date.

Délibéré en séance publique, à Paris le 15juin 1987.
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